
PREFECTURE

DE L'ESSONNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°91-2024-066

PUBLIÉ LE 22 MARS 2024



Sommaire

AGENCE REGIONALE DE SANTE / ARS DEPARTEMENT PREVENTION ET

PROMOTION DE LA SANTE

91-2024-03-19-00008 - Arrêté n°ARS 91/2024/OS-8 fixant la composition du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sud Essonne - Dourdan -

Etampes (3 pages) Page 3

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES / POLE TRAVAIL SCT

91-2024-03-20-00005 - Arrêté n° 2024-DDETS91-39 du 14 mars 2024 rejetant

la demande de la société ALPHADIRECT (enseigne O� Marché frais), située

ZAC de Maison Neuve, 12 rue du Poitou 91220 Brétigny-sur-Orge, à déroger

à la règle du repos dominical. (2 pages) Page 7

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES / BUREAU DE L'EAU

91-2024-03-19-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024-DDT-SE-118 du 19

mars 2024  portant autorisation temporaire, au titre de la loi sur l�eau et les

milieux aquatiques, à la SCCV ETAMPES PARIS, à réaliser un ensemble

immobilier de logements sur la commune d�ÉTAMPES (12 pages) Page 10

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES / SERVICE HABITAT ET

RENOUVELLEMENT URBAIN

91-2024-03-22-00002 - arrêté préfectoral DDT-SHRU n°120 du 22 mars 2024

déléguant l'exercice du droit de préemption urbain à l'Etablissement Public

Foncier d'Ile-de-France en application de l'article L.210-1 du code de

l'urbanisme pour l'acquisition du bien cadastré AC 522 situé, 82 avenue du

Général de Gaulle à Villebon-sur-Yvette (3 pages) Page 23

PREFECTURE DE L'ESSONNE / Direction de la Coordination des Politiques

Publiques et de l'Appui Territorial

91-2024-03-22-00001 - Ordre du jour de la commission départementale

d'aménagement commercial du 9 avril 2024 chargée de statuer sur le

projet d'extension d'un ensemble commercial par

démolition/reconstruction, avenue Mazarin sur la commune de

Chilly-Mazarin (1 page) Page 27



AGENCE REGIONALE DE SANTE

91-2024-03-19-00008

Arrêté n°ARS 91/2024/OS-8 fixant la composition

du conseil de surveillance du centre hospitalier

de Sud Essonne - Dourdan - Etampes









DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI DU

TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

91-2024-03-20-00005

Arrêté n° 2024-DDETS91-39 du 14 mars 2024

rejetant la demande de la société ALPHADIRECT

(enseigne O� Marché frais), située ZAC de Maison

Neuve, 12 rue du Poitou 91220 Brétigny-sur-Orge,

à déroger à la règle du repos dominical.







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-03-19-00007

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024-DDT-SE-118 du

19 mars 2024  portant autorisation temporaire,

au titre de la loi sur l�eau et les milieux

aquatiques, à la SCCV ETAMPES PARIS, à réaliser

un ensemble immobilier de logements sur la

commune d�ÉTAMPES



























DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-03-22-00002

arrêté préfectoral DDT-SHRU n°120 du 22 mars

2024 déléguant l'exercice du droit de

préemption urbain à l'Etablissement Public

Foncier d'Ile-de-France en application de l'article

L.210-1 du code de l'urbanisme pour l'acquisition

du bien cadastré AC 522 situé, 82 avenue du

Général de Gaulle à Villebon-sur-Yvette









PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-03-22-00001

Ordre du jour de la commission départementale

d'aménagement commercial du 9 avril 2024

chargée de statuer sur le projet d'extension d'un

ensemble commercial par

démolition/reconstruction, avenue Mazarin sur la

commune de Chilly-Mazarin



COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

***
RÉUNION DU 9 AVRIL 2024 A 16H

***
ORDRE DU JOUR

16H : COMMUNE DE CHILLY-MAZARIN

Demandeur :  Société IMODEV
 
Nature de la demande : Projet d’extension d’un ensemble commercial, par 
démolition/reconstruction, avenue Mazarin sur la commune de Chilly-Mazarin

Elus et personnalités qualifiées du département de l’Essonne     :

 Madame le Maire de CHILLY-MAZARIN ou son représentant

 Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay, ou son représentant

 Monsieur le Maire de Massy, ou son représentant

 Monsieur le Président du Conseil départemental, ou son représentant

 Madame la Présidente du Conseil régional, ou son représentant

 Un membre représentant les maires au niveau départemental

 Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental

Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs (91)

Deux  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d’aménagement  du
territoire (91)

Personnalité qualifiée représentant le tissu économique     :  

- Un représentant de la Chambre d’agriculture de la Région Île-de-France

La personne chargée d’animer le commerce de centre-ville de la commune d’implantation

L’agence du commerce compétente sur le territoire de la commune d’implantation

Représentants des associations de commerçants de la commune d’implantation dans la limite de
deux associations     (Chilly-Mazarin)

Représentants des associations de commerçants de chacune des communes limitrophes incluse
dans la zone de chalandise dans la limite de deux associations par commune (Morangis)


